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Durée de l’examen 
 

 
60 minutes 

Nombre de pages de l’épreuve 
(y compris la page de garde) 

11 

 
Annexe(s) 
 
 

 
Aucune 

Maximum de points possibles 
 

60 

Points obtenus 
 

  

   
Note 
 

  

 
Indications 
• Veuillez vérifier que les pages figurant dans la donnée correspondent au nombre de pages indiqué 

ci-dessus. 
• Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve / des solutions. 
• Si nécessaire, veuillez utiliser des pages supplémentaires pour la rédaction de vos réponses. Seules 

les feuilles officielles sont admises. En cas de besoin, veuillez le signaler par un signe de la main au 
surveillant durant l’épreuve. 

• Le fait de citer uniquement un article de loi ou d’ordonnance n’est pas une réponse suffisante (à moins 
que ceci vous soit expressément demandé). 

• Les exercices peuvent être résolus dans un ordre à votre convenance. Le nombre maximum des 
points est indiqué pour chaque exercice. Des points sont aussi attribués pour des solutions partielles. 

• Veuillez utiliser un stylo à bille ou à encre, un feutre « indélébile » ne devant pas s’effacer. La couleur 
rouge et le crayon à papier sont exclus. 

 
Le collège d’experts 
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  Expert(e) 1  

 
    
  Expert(e) 2  

 



Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2024 
 
Branche examinée 10a : Prestations complémentaires à l’AVS/AI (PC) et 
prestations transitoires pour les chômeurs âgés (PTra) 
 

Numéro du (de la) candidat(e) 
 F - 24 - __ __ __ - __ 

 
 

 Points obtenus :  
Page 2 (sur 11) 

 

Exercice 1 : Conditions requises (5 points) 
 
Déterminez si les conditions requises personnelles sont remplies quant à la perception de prestations 
complémentaires. Cochez l’affirmation correcte. Une seule affirmation est correcte pour chaque situation. 
Cocher les deux cases ou n’en cocher aucune ne donne droit à aucun point. 
 
 
remplies   pas remplies 

x   Josef Marti, de nationalité suisse, 75 ans, bénéficiaire d’une rente AVS, vit en 
Suisse depuis sa naissance. 

  x Martha Senn, célibataire, bénéficiaire d’une rente AVS, dispose d’une fortune 
nette de CHF 115’000.00. 

x   Rolf Pichler, de nationalité autrichienne, 34 ans, père de 2 enfants (7 et 9 ans), 
veuf depuis le 1er février 2024, perçoit une rente de veuf de l’AVS. 

  x Kent Johnson, ressortissant américain, 47 ans, vit depuis 20 ans en Suisse et 
perçoit une rente de l’AI. En 2021, John Fox a rendu visite à sa sœur aux États-
Unis du 4 mai 2021 au 3 septembre 2021. Il fait sa première demande de pres-
tations complémentaires le 5 juillet 2024. 

x   Maria Jacobs, ressortissante belge, 44 ans, bénéficiaire d’une rente AI belge 
uniquement, vit en Suisse depuis 2 ans. Les investigations menées auprès de 
l’assurance invalidité suisse ont révélé que le taux d’invalidité de Maria Jacobs 
était de 90%. 

 
 
[Remarque concernant la correction : 1 point par bonne réponse.]  
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Exercice 2 : Dépenses et revenus (5 points) 
 
Exercice 
Complétez la phrase avec l’une des affirmations proposées au choix. Cochez l’affirmation correcte. Une 
seule affirmation est correcte pour chaque situation. Cocher les deux cases ou n’en cocher aucune ne 
donne droit à aucun point. 
 
 
2.1 Le forfait pour les frais accessoires en cas de droit d’habitation s’élève à… 

 … CHF 3 060.00 

 .... CHF 2’520.00 

 .... CHF 1’530.00 

 
 
2.2  Il n’y a pas dessaisissement de fortune lorsque la contre-prestation est au moins égale à ... de la 

prestation. 

 ... 95% 

 ... 90% 

 ... 80% 

 
 
2.3  Les allocations pour enfants et les allocations de formation professionnelle sont prises en 

compte dans les prestations complémentaires à raison de .... 

 ... 2/3 (=66,67%) 

 … 1/1 (=100%) 

 … 4/5 (=80%) 
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Exercice 2 : Dépenses et revenus (suite) 
 
 
2.4  Le droit de demander la restitution de prestations complémentaires indûment perçues s’éteint ... 

après que l’organe d’exécution des PC en a eu connaissance. Il n’y a pas d’infraction pénale. 

 … 5 ans 

 … 3 ans 

 ... 1 an 

 
 
2.5  Un bien immobilier habité par son propriétaire est pris en compte dans les prestations complé-

mentaires .... 

 ... à la valeur vénale. 

 ... à la valeur d’assurance. 

 ... à la valeur fiscale. 

 
 
 
[Remarque concernant la correction : 1 point par bonne réponse].
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Exercice 3 : Prestations transitoires pour chômeurs âgés (5 points) 
 
Veuillez indiquer si ces affirmations sont vraies ou fausses. Cochez l’affirmation correcte. Une seule affir-
mation est correcte pour chaque situation. Cocher les deux cases ou n’en cocher aucune ne donne droit 
à aucun point. 
 
   vrai  faux 

  x Ont droit aux prestations transitoires les personnes qui sont arrivées en fin de 
droits à l’âge de 59 ans. 

x   Les personnes qui ont droit à une rente AI ou les personnes qui bénéficient d’une 
rente AVS anticipée n’ont pas droit aux prestations transitoires. 

  x Le droit aux prestations transitoires prime sur le droit aux prestations complémen-
taires. 

x   Les prestations transitoires peuvent également être versées à l’étranger. 

  x Les prestations transitoires sont financées à 5/8 par la Confédération et à 3/8 par 
les cantons. 

 
[Remarque concernant la correction : 1 point par bonne réponse.]  
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Exercice 4 : Calcul des prestations complémentaires (23 points) 
Situation initiale 
Jean Favre a 53 ans. Il est bénéficiaire d’une rente d’invalidité entière (degré AI 74%) et d’une allocation 
pour impotent de degré moyen. Jean Favre se déplace en fauteuil roulant en raison de ses problèmes de 
santé. 
 
Jean Favre est marié à Anne Favre. Anne Favre a 48 ans et s’occupe de son mari Jean Favre. Parallèle-
ment, Anne Favre travaille dans un restaurant comme employée de service. Il n’est pas nécessaire 
d’examiner un revenu hypothétique pour Anne Favre. 
 
Leur fille Emilia Favre, âgée de 18 ans, prépare une maturité professionnelle à plein temps. Parallèle-
ment, Emilia Favre garde les enfants des voisins. La famille Favre habite à Lausanne VD. Le 30 sep-
tembre 2024, la famille Favre s’inscrit pour percevoir des prestations complémentaires. 
 
La situation économique de la famille Favre se présente comme suit : 

Loyer de l’appartement, frais accessoires compris CHF 31’200.00 par an 
Épargne de Jean et Anne Favre CHF 85’000.00 
Rendement des intérêts CHF 1’020.00 par an 
Rente AI pour Jean Favre CHF 23’760.00 par an 
Rente d’enfant AI pour Emilia Favre CHF 9’504.00 par an 
Rente prévoyance professionnelle pour Jean Favre CHF 14’400.00 par an 
Rente d’enfant prévoyance professionnelle pour Emilia Favre CHF 5’760.00 par an 
Allocation pour impotent de degré moyen pour Jean Favre CHF 14’700.00 par an 
Salaire net de Anne Favre (cotisations AVS et allocations de for-
mation pour Emilia déjà déduites) 

CHF 36’000.00 par an 

Salaire net de Emilia Favre (cotisations AVS déjà déduites) CHF 2’000.00 par an 
Allocations de formation pour Emilia CHF 4’800.00 par an 
Prime d’assurance maladie pour Jean Favre CHF 7’810.00 par an 
Prime d’assurance maladie pour Anne Favre CHF 5’220.00 par an 
Prime d’assurance maladie pour Emilia Favre CHF 1’500.00 par an 

 
Les règles spéciales suivantes s’appliquent : 
 
- Prime cantonale moyenne pour les adultes : CHF 7’620.00 par an 
- Prime cantonale moyenne pour les jeunes adultes : CHF 5 732.00 par an 
- Prime cantonale moyenne pour les enfants : CHF 1’851.00 par an 
- La ville de Lausanne fait partie de la région de loyers 1. 

Le canton de Vaud n’a pas demandé d’augmentation ni de baisse des loyers maximaux définis con-
formément à la loi LPC. 
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Exercice 
Calculez le droit aux PC de la famille Favre à partir du 1er septembre 2024. Expliquez en détail comment 
vous parvenez à la solution. 
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Exercice 5 : compétence (3 points) 
 
Situation initiale 
Martin Meier a 84 ans et il est célibataire. Il habite depuis son enfance à Lungern OW. Son état de santé 
ne lui permet toutefois plus de vivre seul. Martin Meier est donc entré le 5 avril 2024 dans une maison de 
retraite et de soins à Meiringen BE. La fortune de Martin Meier se situe en dessous du seuil de fortune. 
 
Martin Meier dépose le 10 septembre 2024 une demande de prestations complémentaires. 
 
Exercice 5.1 (1 point) 
Quel canton est responsable de déterminer et de verser les prestations complémentaires de Martin 
Meier ? Justifiez votre choix. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exercice 5.2 (2 points) 
À partir de quel moment le droit aux prestations complémentaires doit-il être examiné ? Indiquez la date 
et justifiez votre décision. Indiquez également la ou les bases légales correspondantes. 
 
  



Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2024 
 
Branche examinée 10a : Prestations complémentaires à l’AVS/AI (PC) et 
prestations transitoires pour les chômeurs âgés (PTra) 
 

Numéro du (de la) candidat(e) 
 F - 24 - __ __ __ - __ 

 
 

 Points obtenus :  
Page 9 (sur 11) 

 

Exercice 6 : Dessaisissement de fortune (8 points) 
 
Situation initiale 
Felix et Emma Gerber ont transmis leur maison à leurs enfants le 12 mai 2010. Selon le contrat, les en-
fants ont repris les dettes hypothécaires en contrepartie. 
 
De plus, le 24 décembre 2011, le couple Gerber a offert un total de CHF 50’000.00 à ses petits-enfants. 
 
Le 17 juillet 2024, les époux Gerber demandent à percevoir des prestations complémentaires. 
 
Informations sur le bien immobilier : 

Valeur fiscale du bien immobilier CHF 500’000.00 
Valeur vénale du bien immobilier CHF 820’000.00 
Hypothèque CHF 490’000.00 

 
Exercice 
Calculez le dessaisissement de fortune au 1er juillet 2024. Expliquez en détail votre méthode de calcul. 
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Exercice 7 : Séjour à l’étranger (7 points) 
 
Situation initiale 
Lucien Durand, Suisse, 47 ans, bénéficiaire de prestations complémentaires, a l’intention d’effectuer un 
séjour linguistique en Angleterre du 1er octobre 2024 au 21 décembre 2024. Il s’en réjouit d’autant plus 
qu’il n’est pas allé à l’étranger depuis plus de huit ans. Afin d’être en Angleterre à temps pour le début du 
cours de langue, Lucien Durand part le 30 septembre 2024. Il a réservé son billet de retour pour le 22 
décembre 2024. 
 
 
Exercice 7.1 (4 points) 
Vérifiez si le séjour à l’étranger de Lucien Durand a des conséquences sur sa perception de prestations 
complémentaires. Indiquez les critères d’examen déterminants et justifiez votre décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Exercice 7.2 (3 points) 
Lucien Durand fait la connaissance de Lucy Miller pendant son séjour linguistique. Lucy Miller invite Lu-
cien Durand à passer les fêtes de fin d’année chez elle en Angleterre. Lucien Durand signale à l’organe 
d’exécution des PC la prolongation de son séjour à l’étranger le 10 décembre 2024. Le 10 janvier 2025, 
Lucien Durand rentre finalement en Suisse. Lucien Durand informe l’organe d’exécution des PC de son 
voyage retour en Suisse le 10 janvier 2025 même.  
 
Lucien Durand vous demande dans quelle mesure son séjour à l’étranger du 1er octobre 2024 au 10 jan-
vier 2025 a désormais des répercussions sur sa perception de prestations complémentaires. Justifiez 
votre choix. 
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Exercice 8 : Conséquences de la retraite AVS flexible sur les prestations complé-
mentaires (4 points) 

 
Situation initiale 
Albert Schmid a 62 ans et se pose des questions sur sa retraite. Actuellement, il travaille encore à 100%. 
Il veut que vous lui indiquiez quelles sont les conséquences d’une anticipation ou d’un ajournement par-
tiel de la rente de vieillesse AVS sur une éventuelle perception de prestations complémentaires. 
 
 
Exercice  
Indiquez à Albert Schmid comment la rente AVS est prise en compte dans le calcul des prestations com-
plémentaires 
 

a) s’il demande une anticipation partielle de la rente de vieillesse de 70% à partir de 63 ans ou  
 

b) s’il demande un ajournement partiel de 50% à partir de 65 ans et reçoit en plus un supplément 
de rente. 

 
Veuillez en outre indiquer à Albert Schmid la ou les bases juridiques correspondantes. 
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